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Mécanisme de financement de la lutte contre les émissions de carbone 

dans le cadre des objectifs du Millénaire pour le développement 
   

NOTE D’INFORMATION INDÉPENDANTE POUR LES PROMOTEURS DE PROJETS  
 

Cette note présente les sources d’informations publiques disponibles en matière de 
financement de la lutte contre les émissions de carbone afin que les promoteurs de 
projets soient mieux informés dans leur décision de participer au Mécanisme de 
financement Carbone et objectifs du Millénaire. Les sources d’informations sont 
réparties en quatre catégories :  
 

 (i) Cadres internationaux  
 (ii) Marchés/Échange  
 (iii) Organes d'information/Commentaires  
 (iv) Conférences  
 (v) Ressources des Nations Unies  

 
Pour chacune de ces catégories, une liste de sources est fournie comportant, pour 
chaque source citée, une brève description et la mention de quelques unes des 
publications/informations explicatives s’y rapportant.  
 
 
Clause de non responsabilité  
Cette note ne prétend pas à l’exhaustivité et ne contient pas nécessairement toutes les 
informations pouvant être considérées comme pertinentes par les Promoteurs de projet 
dans leur prise de décision de participer au Mécanisme de financement Carbone. Cette 
note n’est pas non plus censée identifier et n’identifie pas nécessairement tous les 
facteurs de risque associés au fonctionnement des marchés de droits d'émission de 
gaz carbonique ou à la participation au Mécanisme de financement Carbone. Par 
conséquent, il appartient aux Promoteurs de projet de mener indépendamment leurs 
propres investigations et de s’y conformer avant de décider de participer au 
Mécanisme de financement Carbone. Le PNUD ne serait être tenu responsable de 
l'exactitude des matériaux disponibles sur les sites Web référencés dans la présente 
note.  
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1. Cadres internationaux  
 
Source/Lien Description  Publications/Informa

tions explicatives  
Protocole de Kyoto  
http://unfccc.int/kyoto_protocol/items/2830.ph
p  

Le Protocole de Kyoto est un 
accord international qui définit 
les objectifs et les calendriers 
juridiquement contraignants 
relatifs à la réduction des 
émissions de gaz à effet de 
serre dans les différents pays. 
Le site Web de la Convention-
cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques 
fournit des informations sur 
l’historique du Protocole de 
Kyoto ainsi que sur les 
mécanismes, les rapports et 
les questions de conformité y 
afférents.  

(i) Texte du Protocole 
de Kyoto dans les 
différentes langues.  
(ii) Manuel de 
référence relatif au 
Protocole de Kyoto 
(2007).  
(iii) Rapports initiaux 
se rapportant à 
l’application du 
Protocole de Kyoto.  

Convention-cadre des Nations Unies sur 
les changements climatiques (CCNUCC)  
http://unfccc.int  

La Convention-cadre des 
Nations Unies sur les 
changements climatiques, qui 
est entrée en vigueur en 1994, 
définit un cadre global pour 
les efforts 
intergouvernementaux 
susceptibles de relever le défi 
posé par les changements 
climatiques.  

(i) Texte de la 
Convention dans les 
différentes langues.  
(ii) Liste des 
signataires et état de 
la ratification de la 
Convention.  
(iii) Bulletin 
électronique E-
Newsletter de la 
CCNUCC.  

Mécanisme pour un développement propre 
(MDP)  
http://cdm.unfccc.int/index.html  

Le Mécanisme pour un 
développement propre prévoit 
la mise en œuvre, par les 
pays industrialisés (répertoriés 
à l’Annexe I), de projets 
susceptibles de réduire les 
émissions de gaz carbonique 
dans les pays en voie de 
développement (non compris 
dans l'Annexe I) en 
contrepartie de l’obtention 
d’Unités de réduction certifiée 
des émissions (URCE). 

(i) Statistiques 
relatives aux MDP.  
(ii) Nouvelles des 
MDP.  
(iii) Activités de 
projets.  
(iv) Localisation des 
projets MDP (carte 
interactive).  

Mise en œuvre conjointe (MOC)  
http://ji.unfccc.int/  

La Mise en œuvre conjointe 
(JI) prévoit l'exécution, par les 
pays de l’Annexe I, de projets 
visant à réduire ou à éliminer 
les émissions de gaz 
carbonique dans les pays 
n'appartenant pas à l'Annexe I 
en contrepartie de l’obtention 
d’Unités de réduction des 
émissions (URE). 

(i) Rapport du Comité 
de surveillance de la 
MOC (2007).  
(ii) Nouvelles de la 
MOC.  
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2. Marchés/Échange  
 

Source/Lien  Description  Publications/Informat
ions explicatives  

Association internationale pour l’échange 
de droits d’émission (AIEDE)  
http://www.ieta.org  

L’AIEDE est une organisation à
but non lucratif destinée à 
établir un cadre international 
pour l’échange des émissions 
de gaz è effet de serre. Le site 
Web y afférent fournit des 
informations sur les 
changements climatiques et les
échanges de droits d’émission. 

(i) Rapports annuels 
sur le marché des gaz 
à effet de serre.  
(ii) Mise à jour 
mensuelle des 
nouvelles.  
(iii) Zones régionales 
de libre-échange des 
gaz à effet de serre 
(fournissant des 
informations sur les 
outils disponibles et les 
sources de 
connaissances 
nécessaires à la 
participation aux 
marchés des gaz à 
effet de serre).  
(iv) Mise à jour du 
marché des MDP 
(bulletin d’information 
trimestriel)  

Système communautaire d’échange de 
quotas d’émission (SCEQE)  
http://ec.europa.eu/environment/climat/emissi
on.htm  

Le SCEQE est un système 
international d’échange de 
quotas lancé en 2005.  
Ce site Web est géré par la 
Commission européenne et 
fournit des informations sur le 
travail de la Commission, 
notamment sur sa politique 
environnementale et le 
Système communautaire 
d’échanges de quotas 
d’émission.  
 

(i) Rapport (2006) sur 
le fonctionnement du 
SCEQE.  
(ii) Questions-réponses 
sur l’échange de 
quotas d’émission et 
les différents Plans 
nationaux d’affectation 
des quotas.  

European Climate Exchange (ECX) 
(Marché européen d’échanges 
d’émissions de gaz carbonique)  
http://www.europeanclimateexchange.com  

L’ECX est la plus importante 
plate-forme paneuropéenne 
d’échange des émissions de 
gaz carbonique.  

Le site Web de l’ECX 
fournit les données 
actuellement 
disponibles sur les 
échanges, notamment 
les prix et les volumes 
de quotas européens 
d’émissions de gaz 
carbonique (EUA).  
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3. Organes d'information/Commentaires  

 
Source/Lien  Description  Publications/Informati

ons explicatives  
Point Carbon  
http://www.pointcarbon.com  

Point Carbon est un fournisseur
indépendant d’informations et 
d’analyses relatives aux 
marchés mondiaux d’énergie, 
de gaz et d'émissions de gaz 
carbonique.  

(i) Recherches et 
rapports.  
(ii) Carbon Project 
Manager : plate-forme 
de données en ligne du 
MDP et de la Mise en 
œuvre conjointe.   
(iii) Bulletins 
d’information et mises à 
jour concernant les 
marchés.  
(iv) Service de 
nouvelles quotidiennes 
en ligne.  

Carbon Finance  
http://www.carbon-financeonline.com  

Carbon Finance est une 
publication indépendante qui 
offre une large couverture de 
l'ensemble des marchés 
d'émissions de gaz carbonique 
dans le monde. Le site Web et 
la publication proposent des 
articles sur les échanges 
d’émissions et les marchés 
d’émissions de gaz carbonique.

(i) Bulletin d’information 
mensuel.  
(ii) Service de mises à 
jour par courrier 
électronique.  
(iii) Articles de fond en 
ligne.  

 
 
4. Conférences  

 
Source/Lien  Description  Publications/Informati

ons explicatives  
Foire-exposition sur le gaz carbonique 
« Global Carbon Market Fair and 
Conference »  
http://www.carbonexpo.com  

Foire-exposition commerciale 
annuelle, la plus importante 
manifestation du genre, 
organisée conjointement à 
une conférence au cours de 
laquelle d’éminents experts 
mondiaux présentent des 
informations sur les 
développements les plus 
récents sur le front des 
échanges d’émissions.  
Manifestation organisée, 
entre autres, par l’AIEDE et la 
Banque mondiale.  

Calendrier des 
événements 2007 
disponible à l’adresse 
suivante :  
http://www.carbonexpo.
com/wEnglisch/carbone
xpo2/img/dokumente/C
onferenz_Programm.pd
f  

Conférence « Carbon Market Insights », 
mars 2007  
http://www.pointcarbon.com/Events/Carbon%
20Market%20Insights/category401.html  

Foire-exposition commerciale 
annuelle organisée par la 
publication Point Carbon   

Calendrier des 
événements 2007 
disponible à l’adresse 
suivante : 
http://www.pointcarbon.
com/getfile.php/fileelem
ent_104486/Final_Prog
ramme_web.pdf  
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5. Ressources des Nations Unies  
 
Source/Lien  Description  Publications/Informati

ons explicatives  
Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD)  
www.undp.org  
http://www.undp.org/energyandenvironment/  

 • Le PNUD est le 
réseau de développement 
mondial du système des 
Nations Unies.  
 • Le Groupe du 
PNUD pour l’environnement 
et l’énergie produit des 
rapports et des outils se 
rapportant aux changements 
climatiques.  
 

(i) Rapport annuel du 
PNUD  
(ii) Rapport intitulé 
« The Clean 
Development 
Mechanism: An 
Assessment of 
Progress » (Le 
Mécanisme pour un 
développement propre : 
évaluation des 
avancées). 

Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE)  
http://www.unep.org/Themes/climatechange/  
http://www.uneprisoe.org/  
http://cd4cdm.org/publications.htm  

 • Le PNUE est la voix 
de l’environnement au sein 
du système des Nations 
Unies.  
 • Le PNUE assume 
un rôle capital dans une large 
gamme d’actions en faveur 
de la compréhension, 
l’atténuation et l’adaptation 
liées aux changements 
climatiques. Les activités du 
PNUE s’inscrivent dans le 
cadre défini par la CCNUCC 
et le Protocole de Kyoto.   
 

(i) « About UNEP 
Booklet » (Livret à 
propos du PNUE).  
(ii) Profil de 
l’organisation du PNUE. 
(iii) Bulletins 
d’information.  
(iv) Publications 
relatives aux 
changements 
climatiques, notamment 
« CEO Briefing on 
Emissions Trading: The 
Financial Sector 
Perspective » (2004).  
(v) Publication : 
« Determining a Fair 
Price for Carbon », 
mai 2007.  

 
 
 


